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GAZETTE DE LIEGE.

- TURQUIE.

Comtantinople, le 22 août. — C’est, connue nous l’avons 
it, le 16 août, que les drogmans des trois cours parties au 

traité d’intervention , se sont rendus chez le Reis-Effendi, pour 
loi remettre d’une manière officielle ce document, avec une note 
de lern ministre respectif. Voici comment on raconte ce qui s’est 
passé dans cette circonstance ; mais je ne vous garantis pas 
1 exactitude de ce récit: Le Reiss-Effendi, accompagné de son 
son premier drogman , a reçu ers messieurs dans la'salle dite 
parloir, et leur a fait demander aussitôt qu’elle était la nature 
de 1 affaire qui les amenait chez lai P Sur la réponse qu’ils 
avoient ordre de remettre à S- Exc. delà part de leurs chefs 
des communications par écrit , le Reis-Effendi fit répliquer 
ïuilne pouvait recevoir mie communication de ce genre avant 
d en connaître le contenu, qu’ainsi les drogmans devaient d’abord 
exposer 1 objet de la présente. Ceux-ci répondirent-qu’ils ne le 
connaissaient pas eux-mêmes, qu’ainsi ils ne pouvaient pas sa- 
Mure a cet egard le Reis-Effendi , qu’ils priaient néanmoins 
\bxc’ de lear permettre de s’acquitter de lear mission; en 
meineten», ils posèrent leurs dépêches scellées sur un sopha 
«t se retirèrent sans attendre la réponse du Reis-Effendi.

Si les choses se sont réellement passées de la sorte, on a 
mi de trouver étrange la conduite des drogmans. Quelques per- 

mnos pensent que la Porte ne fera aucune réponse aux trois 
mm,stres. Neanmoins un tel s,Ici,ce ne tirerlit nullement à 
Consequence, vu que la note rédigée par les ministres pour 
accompagner le traite doit contenir les 3 principaux points 
SïV T r|°ff? de'1», médiation; 20 la sommation de sus- 
Eflf- 65 Uofllhles contre les grecs; 3» la fixation d’un 
orme de i5 jours , dans l intervalle desquels la Porte doit dé 
arer ses dispositions relativement aux ouvertures faites par 

■es tims cours. A 1 expiration de ce terme si U Pm-te „„ïi
tonu?:rcbS,OUl ’ °U ne
picr 0C,at,:n(ave(c,fe[’ Procédera aLx mesure,
P des par le traite de Londres 6 juillet. (Gaz. d'Augsb

ANGLETERRE.

tribun’ le!3 sePtembrs- — L’audience de M. Wyatt, nu 
détails relaff0'10'6) ^ Larabeth;St‘'eet > a etc égayée par les 
Estait J V CT1StatatlT1 d’ml lhe'âLre olandesiin qui 

sans licence dans un des quartiers les plus reculés de
« I*Lift niff» ___ rfondre.Un T ’ n’e d‘te Uerrriiriglon-slreet. 

phapei ,‘°"n8tÇ.marcUand de fromages du quartier deWhlte- 
«U, qu;srenu Pienter ses doléances sur la conduite de son 
Va'ses socle'?’ - enfrainer, Par la fréquentation de mau- 
die, sur un]0Unr a comedlTe ’ et . q«i pis est, la tragé- 
cetto ré„ J Ue l'e damateurs- 11 a indiqué comme lieu de 
bière L ° 8ne e3Pece de hangar dépendent d’un cabaret à 
adroits 1 maôlstrat, a ordonné que l’un de ses agens les plus 
signé et8 S1CU-r Lp'3 ’ Se transPorterait le s°ir même au lieu dé- 
sal]e de sa la contravention existait , le propriétaire de la 

heb pe?tacl,e serait cité pour l’audience du lendemain.
<W «e k,fente-Sa C?mTi,S*ion avec ^ intelligence qu’ou atten- 

J’en ;r^U?la“e 16 theiUre 1,8 fût P38 public , et qu’on ne 
S J.L aU r°yen d “ne S,0USCriPtion de la sous payée 
dansl 'guobïP T'1 e, par plree ’ Ü a tr0Uvé moTe" de pénétrer 
^eide -L âmnqUe 1 °"öaVait lravestl etl temple de Melpo- 
PL P* tSrr î 3i°Ua,t PlZam- Le P' iucipal rôle étaitreai-

de. cfiambreDSn°b?Z’!LC1U’ *\Elvira p£ü une f«n-
y'^SSrsSS depf peu d-esa
Üar le fils du nia.hcbndeiS f P,ntes Peruviens , était représenté 
,ett d t.C?tl-i-„staui denn,
Ua One • Urlud&es* '-euecirconstance donna

?M«nt qu’il le n tÜ Slnßuliere' hins la pièce , Rolla cache 
!a,Craiiite d’IuR ?S Pr0,etS et ses démarches à son père ,que 
Îe>viné à se r! des maux encore plus affreux sur son pa™, a 
ïCisif. lechef ‘FrdU C°të desEsPa&«ols. Dans un Lmenj 
?re' e; il est f 1UV1CU aPPrend inopinément l’arrivée de son 
^band de {flTl™1™* d’Ul\COUP de foudre. Le jeune 

cp0llce Léa ayant fak louacelte scene au naturel. L’agent de
JU1'°‘ jeta son manleT*’'V*"8 U“e loS8 le père du fugitif 
P »es de Co un ecarlate et son bonnet chamarré de

otniséquence’im e 3aUVa dans la co'»Ussç. La tragédie fût
iS? qu’avec TS>W ’ et,leTb°Ucher ’ > vint an-

les Querelle& 01°ment de préparation, l’on donne-
■d/nour ( Quarrels of loue) , où il de—

a t jouer un role de valet. Cependant Léa ne donna pas au 
public le temps de recevoir cette eouipensahon. Il demanda a 
m,’ 1 4U- cabareüeQ iui fit connaître sa qualité et l’avertit puur
Y 'La comParaitre 'e lendemain à Lambeth-street. L’hôte 
effraye fit cesser tout-à-fail le spectacle , et l’on annonça relâche. 
par indisposition , jusqu’à nouvel ordre.
-_?• 7yatî ’ !ur ,ce rePP°rt , a déclaré au marchand de bière 
q i en tenant chez lui un spectacle non-autorisé, il s’était ex- 
P se a une forte amende , mais qu’on Voulait bien fermer le« 
ckfiverait^ï première contra"cutio„, à couditiou qu’il ne ré-

Le patriote péruvien a été eu conséquence réduit à vendre
f ïaî? r™V“ ‘i;;om,*s*‘ * ™ >*r‘ ■ «5 ™o»»r 1,
ragedm pour laquelle ,Ua peut-être moins de vocation qu’il 
d'alto * P0Ul' de,noiselle ohargde du persomiage

FRANCE.

Paris le î5 septembre. - MM. Miguel, homme de lettres 
Sautetet , libraire et Gutlner Lagmonie , imprimeur sont ren
voyés devant la septième chambre de police corrcdiounelle 
pour la publication de la Relation historique des funérailles de

V L affal)'e sera appellee le mercredi 19 de ce mois- La 
dation ne fait mention ni de M. Laffitte;, ni de M. Manuel jeune
ÂLADgnet 8 eS a“teUrS de laRelaliorl conjointement avec

— Le Moniteur disait il y a trois jours qu’il avait été noti- 
1 ’ i y,a dc,a fiuolqile temps, au pacha d’Egypte que les esca
dres des trois puissances ne laisseraient plus passer en Grèce les 
renforts qu’il pourrait vouloir y envoyer.

En attendant que l’effet suive les paroles du Moniteur, 
nous avons la douleur d annoncer qu’il est encore arrivé de Na
varin a Alexandrie, au commencement de juillet, 25o esclaves 
grecs tombes entre les mains d’ibrahim après le combat de SemuT 
Comme ceux qui les avaient précédés, ils ont été envoyés 
dans 1 interieur du pays. J >
- A la date du 11, le bruit courait à Bordeaux nue l’armée 

d observation^ avait reçu l’ordre de se rendre e» Catalogue. 
Ce soir nous lisons dans la Gazette qu’en effet les nouvellef de 
celte province ont décidé le gouvorneineut à envoyer contre 
les insurges dix-huit nulle hommes dont le commandement est 

! ° ac comte d Espagne. Cette nouvelle est donnée par une
teure de Madrid du 10, qu, porte en outre que M. Recacho a
e.e force de fuir en Portugal pour ne pas être assassiné.

i ~ 31 est arrivc à Toulon un bâtiment de l’état porteur de 
depeches pour le gouvernement ; ce bâtiment avait été obii°é 
de relâcher a Port-Vendre , et c’est de cette ville qu’est parite 
1 estafette qui était porteur de ces dépêches ; rien u’a transpi
re sut le contenu ; seulement 011 sait que l’on observe le blocus 
aussr strictement que cela est possible ; et qu’il ne serait pas
s M n T la( P"’" fÛ,1 faite dans ,e courant du mois, surtout 
si M. Deval est nomme consul-general à Tunis.

es lettres du Levant et de l’Archipel annoncent que la pi, a. 
esie va croissant , sans doute favorisée par de longues nuits.

Un cite des navires de diverses nations dévalisés, enlr’aulies 
un batiment .autrichien chargé de marbre et de baignoires, pour 
e palais du pacha d Egypte. On parle d’un engagement entre un 

batiment de létal français et plusieurs hâtinicns pirates mais 
les details que l’on en donne sont si contradictoires, qu'il se 
rail nuicule d’en faire mention avant d’eu avoir la confirmation,

( Précurseur. )
Une mère accusée d’avoir fait assassiner son fils qui von 

lait se marier contre son gré, et i’onele de la victime autour 
presume de I assassinat, ont figuré pendant six jours -sur les 
bancs de la cour d’assises de Draguignan
envient “V"* Pa"' ^ ^ » trente ans
en vu on , la demoiselle I ; après quelques mois d’union ils
s- séparèrent. La dame M........ donna néanmoins lé jour, après
onze mois de manage, à un garçon , quelle éleva et qui resta 
presque constamment auprès d'elle. Cependant son mari , re- 
ceveui e 1 enregistrement à Turin , reçut1 Mans sa maison une 

cuioise e nommée Ar...., tandis que sa femme s’était retirés à 
c e t* onguis , près Grasse , lieu de sat naissance, .

■ 11 il ---- : ^evint à Saint-Paul sans emploi ; la de
moiselle Ai-...... l’y suivit. Elle avait un fils , M. M...... le träte



tait comme le sien. Un moment avant sa mort, M. M... reprît 
auDrès Je lui M... son fils legitime. Cependant al. M...... mour .
M.!.. avait alors vingt-sept ans ; il continua à habiter la maison 
soiï père , qae Ar..... n’avait pas quittée.

Cependant, la demoiselle Ar... était parvenue a capter M. .. 
fils a tel point qu’il conçut 1® projet del’eponser,qno;qu^ffils a"tel point qu u ™Vvu ~~ ' ~r ■ ■*
âgée de plus de 4o ans. La mère de M.. .. en ayant etc mfor . 
s’en indigna ; se répandit en menaces contre son fils et de

™°U veuve" M.;.. avait un frère nomme' I.... Depuis longtemps 
ils étalent brouillés par suite d’un long procès qu ils avaient 
soutenu l’un contre l’autre. Bientôt on vit l.... se rapproche 
de sa sœur, et l’intimité succéda chez eux a la froideur»

Il paraît que le frère et la sœur se concertèrent des ce moment 
pour arracher la vie au malheureux M. et que ,neme la veuve 
M se porta a des actes de violence sur son hls. M. dit-on , s en 
plaignait ; aussi ne voulait-il pas coucher à Mougins , ou sa vie,

dlLe’ 10janvier 1827 M. partit de Saint-Paul pour aller en
tretenir sa mère d’une affaire d’intérêt ; il promit aussi a la 
demoiselle Ar. qu’en même temps il lm demanderait son co 
sentement à leur mariage. Le lendemain, 11 janvier, la me e 
et le fils se rendirent à Grasse pour y res,lier un marche ils 
revinrent de la à Mougins. A leur retour , L. vint chez sa 
sœur • tous trois soupèrent ensemble ; pendant le souper ,
M. annonça qu’il partirait le soir même Alor,L™|°ur“
et ressortit bientôt après par une porte de derrière. M. part 
pied au coucher du soleil ; on compte plus de quatre 'eu es 
chemin de Mougins à St-Paul, lorsque M. sortit du village , 
on vit son oncle le précéder de quelques minutes sur !a meme 
route , et vers trois heures après minuit , on le vU encore 
revenant à grands pas vers Mougins. I. s arrêta des qu il P 
perçu qu’on le remarquait ; mais il était si rapproche, de la 
personne qui l’observait et la lune éclairait de telle sorte 1 ho- 
ïizoïi qu’il fut parfaitement reconnu. La petite rivière de Loup 
traversera route de Mougins à Saint-Pau , à quatre lieues 
environ de distance de Mougins. Sur la rivière est on pont en 
bois, et à quelques pas eu dessous sont des moulins sur 1

riG’e8stUceUe nuit, que vers dix heures, furent entendus des 

cris et que , dans la matinée du lendemain 12 janviei , 
fut trouvé! près des moulins , le cadavre du jeune M...., portant 
à la S onze blessures faites avec un instrument tranchant. 
L’ascect des lieux et les traces du sang indiquèrent que la v c 
timef avait été frappée sur le pont, puis jettée dans l’eau ; mais 

. qu’ayant retrouvé encore quelques forces , elle était païenne 
sur la rivière a l’extrémité des moulins, ou I assassin 1 avait 
poursuivie et avait consommé son crime.

I étant rentré à Mougins , alla chez sa sœur au lever du 
soleU.La sœur annonça ensuite qu’elle allait à St.-Paul voir sou 
fils Une femme lui annonça que l’on avait trouve le cadavre 
d’un homme assassiné. Elle s’écria que c était son fils,a chaque 
nouvelle qu’on lui donnait de cet evenement elle affectait une 
erande douleur ; mais elle ne versait pas de larmes. Elle ar
rachez une parente, à Lacolle, où elle prit un repas avec 
tranquillité. Sa parente lui annonça qn’on la soupçonnait d avoir 
fait assassiner'son fils , et cette accusation ne parut pas 1 ef-
ftaver! Plus tard elle s’écria : Que la justice la poursuivrait, 
et que sa mort serait -plus cruelle que celle de son fils.

T et sa sœur furent renvoyés devant la cour d’assises du Var, 
lui "comme auteur de l’assassinat de sou neveu, et 1 autre comme 
son complice. Soixante-neuf témoins tant a charge qu a de
charge , ont été entendus dans les débats.

Dans le système de l’accusation , le projet de mariage de 
M aVec Ar... aurait si violemment excite la haine et le les 
sentiment desa mère, qu’elle se serait determine® a lui faire 
donner la mort ; son frère était celui qu'elle avait choisi pom 
exécuter cet attentat, et celui-ci se serait laisse sedmie pal 
les promesses de sa soeur. L’accusé I. .. aurait ete vu le soir a 
Mougins', précédant M.... sur la route qu il tenait, et encore 
le lendemain malin ä son retour, tandis que cct accuse, qui 
d’abord a voulu établir un alibi après y avoir renonce, avait 
«retendu avoir passé la soirée chez une femme qu ,1 ne pou
vait nommer. Une serpe qui paraissait lavee, et qui portait en
core quelques légères empreintes de sang sur le manche ,

— Les négociations des trois puissances en faveur de la Grèce 
doivent être en ce moment terminées , et, si les moyens de pa* 
cification proposés u’ont pas été acceptés par le divan ce sont 
mainteuaut les flottes stationnées dans la méditerranée qui sont 
chargées de les mettre à exécution. Le traité a été remis an
réiss-effendi le 16 août avec mi délai de quinze jours pour Lac. 
ceptation ou le refus. ( Voir aux nouvelles étrangères l’extraitLe jlLlLlUll UU IL- loiuoi O

delà Gazette d’Jugsbourg. ) Ce délai a dû expirer le 3i ; ainsi 
nous ne devons pas tarder a avoir des nouvelles des premieres 
operations. On sait déjà que ie réiss effendi a reçu cet ultima
tum , remis par les drogmans, avec une sorte de dédain, qu’il 
a refusé d’ouvrir le paquet, et qu’il a même déclaré au minis
tre de Prusse qui interposait ses bons offices dans cette affaire 
que la Porte n’aurait aucuu égard a cette nouvelle sommation 
des puissances. {Courrierfrançais)

PAYS-BAS.

tique avait soutenu que dans la nuit du n au 12 janvier la 

serpe était restée dans la cuisine <

Liège , le 18 septembre.
ÉLECTIONS MUNICIPALES. — collège électoral

Plusieurs ayant-droit ont , à notre connaissance , reçu hier 
leurs bulletins , en conformité des avis de la regence, ctil y a 
lieu de croire que la distribution a été ge'néralement effectuée. 
Les citoyens appelés à pourvoir au remplacement des électeurs 
sortants ont trois jours pour réfléchir sur leur choix, et ce délai 
prouve que les auteurs du reglement ont senti eux-memes 
toute l’importance de cette opération.

Les avis de la régence attestent aussi qu’elle est loin demé- 
connaître cette importance, et en annonçant, par des publica
tions toutes spontanées et dignes d’éloges, le jour de la distribu
tion , elle laisse sans excuse les citoyens qui négligeraient l’exer
cice de leurs droits politiques dont les hommes libres et dignes 
de l’être se sont toujours montrés jaloux.

Dans un pays où l’absence d’institutions prive le peuple de 
toute intervention dans les affaires publiques , ,1’on conçoit 
qu’on accuse le gouvernement seul du mal aise qu’on éprouve; 
qu’à lui seul on reproche les mesures oppressives, les impôts 
vexatoires ou immoraux ; mais quand la généralité des citoyens 
est aopelée à prendre part d’une manière quelconque aux inté
rêts généraux du pays , elle perd le droit de se plaindre aussi 
longtemps qu’elle n’exerce pas avec indépendance l’honorable 
mission qui lui est départie. ^ _ ,

Que l’on réfléchisse qu’en général nul impôt ne pese sur 
nation , nulle charge sur la province ou sur la ville ,aansla«* 
sentiment, soit, des députés aux états - généraux , sort 
membres des états - provinciaux , soit des membres de
ré‘>ence et l’on se convaincra1-de l’importance d’un choix q»1 
va infailliblement réagir sur u »L, r,a divers P»g,. 0„. la composition de ces divers pou 
voirs dont les actes nous touchent de si près et influent si dite 
tement sur nos plus chers intérêts. . .

Si les ayant-droit avaient besoin de s’éclairer sur leurs en 1

re*quel est celui qui n’ait point parmi ses amis un citoyen os» ‘ 
et indépendant, aux conseils et aux lumières duquel d l’uiss 
courir pour dissiper scs doutes? C’est surtout dans les ac ■ 
la vie publique que les hommes peuveut s éclairer en sc rljP^ 
chaut et tirer de ces relations une énergie et nue iiulepent 
dont on manque quelquefois dans l’isolement. j 1 oncol*

Qu’on y réfléchisse mûrement : la composition d un J 
lége électoral influe sur celle de la régence; la ^'"P03^ 
d’une bonne régence influe sur celle des élats-provmciaui 
tour, les membres des états-provinciaux nomment auX- ursété 
néraux. Croit, ou que si les premiers choix avaient tP“].i).j0B! 
l’œuvre d’un scrupuleux patriotisme, nous n’en res j), 
pas aujourd’hui les salutaires effets , et a-t-011 déjà oubl1 .-.4
faible majorité l’impôt-moûture, contre lequel s’élèvent 
clamalions, a passé à la 2e chambre ? ~fx,

----------- - ' * ig
Le prince d’Orange est arrivé hier à Bfuxelles Par 

de Mons jW
Par autorisation de S. Exc. le ministre de 1 iriei .{si)

, . . , . • . I .1 _ f 1 a Cl P. . C3“vertui e des cours académiques à l’université de Liège»
au 8 octobre prochain. ., „ des

remise solen nelle du rectorat et la distributiLa

Tnp ptait resxee um.» .a de son maître, où elle, l’avait
VU le soir fort tard. Mais malgré tout la conduite de .’accusa 
envers son neveu , celle de la veuve M.... envers son bis , e n 
les propos et les démarches des accusés fournirent autant do 
charges dout l'accusation s empara, _ ,

I... a été déclaré coupable d’homicide volontaire sur 1; per
sonne de M....... . avec préméditation et gaet-à-pens , et la veuve
M.... complice de ce crime comme ayant, par promesses, ma
chinations on artifices coupables , provoque L... a ce crime ; 
nomme lai ayant donné des instructions pour le commettre ;

. DOUr avoir , avec connaissance, aidé l’auteur de ce crime 
j111s jes faits qui l’ont préparé et facilite'. Cette declaration a 
été néanmoins rendue à la majorité de sept voix contre cinq ; 
mais la cour à l’unanimité, s’est réunie à l avis de a majorité, 
et a déclaré L... coupable de l’homicide volontaire a lui impute,
et la veuve M.......coupable de complicité de ce crime.

La cour a prononcé controles deux accusés la peine de mort. 

I......  et la veuve M.<... se sont immédiatement pourvus en

le au reciorai cl uw»— , c0l 
dailies aux; étudians , dont les dissertations auron ® 
nées, auront lieu le même jour à 11 heures an 

M. Dandeiiti étant en Angleterre, l’ouverture 
l’école des mines n’aura lieu que le 1er novembre.. ^ 

— Le bateau à vapeur destiné au service regid’®^.^^ 
port de passagers et marchandises d’Anvers à ant ^ sysll 
est d’une construction nouvelle par l’applicaLon ^13^ 
de roues derrière le bâtiment. M. Roentyen , diiecl aCl)|1,

..• ........ L Rotterdam; vatu^pagnie nationale des bateaux a vapeur
l’ingénieuse idée , et c’est sur ses plans qu’1 ingénieuse mee, ci tra. ou. ou» m..... 't nour
brevçt d’invention que le bateau a été construi 
de Gand. ,

La célérité de sa marche et la facilite

. 1

de sesLa célérité üe sa marcue ei ia uumv f bien ,a 
joints à la force de la machine , supérieuremen . a;t co«\, 
par M. Wasseige , de Liège , le premier Belge q ,uCce
‘ ___ 1 • j.____________i»;K„»mnisans ooln
par IVi. Wasseige , üe Liege, ie premier ,0‘te a« stlC
une machine de ce genre, contribueront sans . ffers.)

cette entreprise. ( Journa )a.^jj3pel'
— On lit dans la feuille de la régence royale ^

l’avis suivant : , crmverai" -spt
« Il a été rendu compte à S. M. notre ellV°L f

sieurs jeunes gens des provinces Rhénanes grS( ten 
leurs parents dâns des collèges en Pays ° . f Jo 1
des jésuites pour y continuer leurs ctlK1cf'ri

LS. M. a fait connaître dans nu ordredu ,)]e c0*
înîllnf flni'nior' Iß M^nn/wilonfoitlPllÎ! Ott



I ■ a causé, parce que la preference donnée à cea établisse-' 
wnts doit d’autant plus surprendre que, par les soins don-

suarS M. à toutes les branches de l’instruction publique ,
« etablissements nationaux pour l’éducation et l’instruction 
le la jeunesse en général, et par consequent pour la jeunesse 
atholique, ne laissent rien à de'sirer sous le rapport scienti- 
iaue et religieux.

L’intention formelle de S. M. est que les jeunes gens 
iJts provinces prussiennes , cessent de fréquenter les collèges
;enus par les jésuites. _ , .

« En donnant avis au public de celte decision royale , nous 
jrdonnous aux autorités que cela concerne de nous in- 
brmer sur lo champ si, contre notre attente , des jeunes gens 
® rendaient dans les collèges des )ésuites , en pays étranger.

Aix-la-Chapelle , le u septembre 1827.
La régence rjyale, etc.

DROIT DE CHASSE. — Ports - d’armes. — Violation de la 
liberté individuelle et du droit de propriété.

Malgré la promulgation d’une loi fondamentale qui sanc
tionne les garauties de la liberté individuelle et de la proprié
té, les Belges vivent , sous ce double rapport, dans une situa
tion toute pi’écaire.

Cette opposition entre les principes du droit constitutionnel 
et de la législation tient à deux causes qu’on pourrait presque 
réunir en une seule: les traditions de l’empire, vivantes en
core dans nos lois et dans nos mœurs, et une tendance, souvent 
signalée, à substituer à la disposition légale le régime des arrêtés 
et des réglemens.

C’est ainsi, par exemple , que la législation sur la chasse est 
en opposition directe avec l’esprit de la loi fondamentale et les 
principes de liberté qu’elle renferme.

Le principal vice de ce régime est d’avoir une base souve
rainement illégale : c’est par un décret impérial que la taxe 
sur les Ports-d’armes a été établie et s’est perpétuée jusqu’à 
present, taudis qu'il est constant qu’aux termes'même de son 
informe constitution , Napoléon ne pouvait l’établir, non plus 
qnaucun autre impôt, sans le concours du corps législatif.

Toutefois l’auteur du décret de 1810 ne s’en est pas tenu là, 
et comme il est dans l’esprit de ceux qui ont recours à l’ar- 
hitraire de ne jamais s’arrêter, le décret de 1812 vint créer des 
peines pécuniaires et corporelles pour assurer l’exécution du 
leeret antérieur. Bientôt après, les préfets furent investis de 
h faculté de refuser , sans allegation d’aucun motif et en vertu 
“U bon plaisir t ,Jtfs ports-d’armes a ceux-là mêmes qui rernpli- 
jaitiit les conditions arbitrairement statuées pour les obtenir. 
\0,‘a les mesures qne nos arrêtés qualifient de lois ; voilà le 
regime sous, lequel , au mépris de la loi fondamentale , nous vi
rons aujourd’hui.

Qne la loi établisse un impôt sur l’exercice du droit clochasse- 
înela Loi eu assure l’acquittement par des peines contre les 
oontreyenans , c’est ce que l’on peut admettre. La liberté lé- 
§ole n’en serait point blessée et la question rentrerait alors dans 
cdomaine de l’économie politique ; mais la loi elle-même 11e 
pourrait accorder au chef d’une administration provinciale la 
»culte de refuser ou d’enlever à un citoyen le droit de eha- 

*ei, sans méconnaître l’esprit d’une constitution dont le but uni- 
Plaishr' ^ Su^s^ucl' c‘1’0*'- R l’arbitraire , les garanties au bon

veq, T C*°e 'a ’°‘ ne P0Ulra‘t Pas ) les préfets l’ont fait en 
u oe simples decrets , et le Grand-Veneur ainsi que les 

deI'C1 n?urs des provinces , dotés de l’héritage des préfets cl

le fai
ÿ puissance quo leur confèrent des arrêtés royaux , peuvent

^aire à leur tour.
i Tiques unes des dispositions de l’arrêté du 9

“ oiH 'T, ° dan3 les provinces ou les parties de province, 
„ mj a °* du il juillet 1814 n’est pas en vigueur , les» per- 
, Ce^3 de pprt-d’armes seront délivrés par les gouverneurs de 
° ref Pr0vinces '• ces fonctionnaires continueront à pouvoir les 
„ , ier Par mesure de police générale , et pouront les re
ft up aer. lorsque , pou?' des raisons majeures , ils le jugeront 

^cessaire. »

« lieu' 2" U délivrance des permis de port-d’armes n’aura 
0 atir CCPcndailt Par Ie s gouverneurs qu’après que ces permis 
“ pfov'111 etC" au visa de notre Grand-Veneur, pour les

voyc:s"'Ces “cndionales, auquel ils seront préalablement e ri
lt.eus

a cet effet.
dans rVOns de'i'a T110 la loi elle même ne pourrait créer ,
^Ùtairp11 80uvernement constitutionnel, un pouvoir aussi ar- 
lleWent * wanS ^esser Ie principe fondamental d’un tel gouver- 
ïaPPelé/N°US '8noArQns d« reste si la loi du 11 juillet i8i4, 
pouVojr 1 arrête' du 9 août 1818 , confère un tel droit au 
°* dans e.Xec.ut'f> car c’est vainement que nous avons cherché cette 

°oéié 1 Qi iourna^ officiel' tout ce que nous y voyous , c’est un 
*ain des1 at® du 14_aodt 1814 , par lequel le prince -souve- 
Slerner,,. Prov,QCes-unies maintient provisoirement les dois et ré-

°u no Ut le P0l f'd’arlnes

la8aleme°n^S n°US troülpons fort, ou ce provisoire impérial a dû 
C0|Bme d'Ces“ei au U10trient où fut promulguée la constitution, 
des fonction06-16 ®Pociu.e 1 'es l°is sur la presse , sur l’inviolabilité 

Malaré naues publics , etc. sont rentrées dans le néant
d’h, ces considérations, voici ce qui se passe aujour-yl chez nous.
®Utses pro^u ié^'6'1111 d un de vos ainas permission de chasser 
dVtnea et s’7 C/ ’.VQUs êtes prêt a acquitter les droits de port- 

’ 1 P ait aa Graud-Veneur ou an Gouverneur de la

province que vous ne chassiez pas , vous ne pourrez tirer m» 
coup de fusil sur les terres de votre ami.

Vous êtes propriétaire de cinq cents bonniers de terre -, 
vous êtes prêt à acquitter les droits de port-d’armes , et s’il plaît 
au Grand-Veneur ou au Gouverneur de la province que vous 
ne chassiez pas, vous ne pourrez tirer un coup de fusil sur vos 
propriétés,

Avez vous obtenu cette bizarre autorisation , ou peut vous 
la retirer de moment à autre par mesure de police générale et 
pour des raisons majeures.

C’est aussi par des mesures de police-générale et pour des 
raisons majeures qu’on délivrait jadis des lettres de cachet, 
qu’on avait créé des bastilles ; c’est par des mesures de policp- 
générale et pour des raisons majeures que Bonaparte les avait 
relevées.

On voit où. en sont, sous un tel régime , la liberté indivi
duelle et le droit de propriété.

11 s’est établi en cette matière une sorte de jurisprudence 
qu’il est boa de signaler, parcequ’elle ne fait que régulariser 
l’arbitraire. ï’arfois le port-d’armes est refusé ou retiré lorsqu’un 
citoyen a subi une condamnation pour délit de chasse. Ainsi , 
par une interversion de tous les principes en matière de péna
lité, ce n’est pas assez d’avoir réparé le délit en exécutant la 
sentence des tribunaux , ou est encore exposé à voir interve
nir Padmiuistralion et à supporter, par mesure de polie e-génér ale i 
une grave atteinte à des droits quo tout gouvernement constitu
tionnel a pour but de garantir.

Nous savons très bien que, dans notre province an moins, ou 
use très sobrement de cette mesure, mais il n’est pas sans 
exemple qu’on l’ait employée. Qu’est-ce d’ailleurs qu’une ga
rantie qui tient au caractère d’un fonctionnaire et surtout d’un 
fonctionnaire amovible ? Et toutes ces mesures préventives ne 
sont-elles pas les traditions d’un régime dont le bon sens public ■ 
a Lait depuis long tems justice et qu’un gouvernement loyal et 
jaloux de sa popularité ne saurait répudier trop tôt ? f 4
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NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS-

Exposition générale des produits de iAndustrie , a Paris.

à Les Tablettes des Artistes , des manufacturiers , etc., recueil setvù 
mensuel publié à Paris, contient sarles ébifiüssemens do deux de nos pont- 
patriotes quelques détails que nous nous faisons un plaisir de consigner ici :

Plumes à écrire, etc. — « La manufacture de cire à cacheter ei de 
plumes a écrire, établie à Givet, par MM. Piret et Lefèvre, depuis plus 
dun an , a envoyé à PexpoMliou des produits de ce genre , que l’un \uit 
dans la 3e. galerie. Celle manufacture était précédemment à Liège, et 
avait reçu à Harlem , en I S25 , la seule médaille décerné:1 pour le perfec
tionnement de la fabrication des cires à cacheter et plumes'à écrire. En 
voyant s s produits , on doits? féliciter qu’elle soit fixée en France, d’au-, 
t*t»; plus nue les matières qu'elle emploie po.ur la fabrication de ses cires , 
sont presque généralement indigènes. Ses prix Sont : polir les plumes d’oie , 
depuis 5 fr. jusqu’à loo fr. le mille ; pour les cires rouges et noires ordi
naires : de 6 fr. à i fr. »

Papier fabriqué uniqument avec la réglisse,
Après avoir rappelé les différentes substances employées à la [abrup

tion du papier depuis les temps anciens, et les tenta tives qu’on a faites 
récemment powr remplacer les chiffons de linge, dont l’emploi est devenu 
trop cualeux , M. Julien Fonleneile a lu à l’Académie des sciences de Pa
ris , un rapport dans lequel il a annoncé qu’il est parvenu , conjointement
avec M..... , à fabriquer du papier avec de la réglisse seule. Il indique ses
procédés , et met sous les yeux de l’académie différens échantillons. Quel
ques-uns sont d’une blancheur qui surpasse celle du papier ordinaire.
M. Julia annonce que, dans la fabrication en grand, il sera facile d’ob
tenir des résultats beaucoup plus satisfaisants encore* fie papier fabriqué 
avec de la réglisse n aura pas besoin d’etre collé. Il reviendra à un prix 
beaucoup plus modéré que celui dont on se sert aujourd’hui.

Relation de la, courte campagne cle i8i5 en Brabant-Méridional-, par
fi. J. de Prouvy , général-major pensionnai honorablement au loua
ble service de l auguste maison d'Autriche.
Voici comment, dans son Prospectus , M. Rosalani, imprimeur à Dî

nant, éditeur de cette relation , en annonce la publication prochaine :
« Faire le moindre changement h cet ouvrage unique en son gëire 

serait un crime de lèze-littéra!ura. Le style de hauteur, sa manière de* 
placer les fads sous les yeux du lecteur, les anecdotes curieuses qu’il a 
1 art de semer ça et là , lui appartiennent en propre; y porter une main 
sacrilege, les mutiler, leur ôterait leur mérite, et Tediteur prend à tâche 
d imprimer littéralement. *>

Suit un extrait du livre de M. de Prouvy, qui suffit pour faire connaîtra 
son^style. On a peine à ne pas prendre tout cela pour une mystification.

Chapitre 3. — « Ou le lienlenant-généra! prince de Condé roux dó che
veux et de sourcils comme carotte, qui commandait dans cette forteresse,

’clvâ CI1I' Pitmifn finti KG» _i. J . f . Il >■ i r

--r------ ---- , un u cat lue, uuu» d.v,,u i si oren gré ae
lavoir sitôt élargit, qu’il a donné une sompluaus? fête , nu a présidés la 
belle et intéressante autanl par son esprit raûné que par ses charm -s jusqu'au 
bout des ongles comtesse Paler dè la ville de Niraégue frontière d’Hollande 
au corps de là sme. ligne, qui y avait glorieusement contribué avant l’en- 
tree en quartier d'hiver , que nous allâmes de là passer fort agréablement 
dans le fan bourg d’Amercœur a Liège, Cette comtesse Paler avaî: l’honneur 
de recevoir souvent visitte de civilités de l’ancien roi de Prusse F Guil
laume II. extrêmement blund de cheveux et de sourds comme’ du lin 
pncle paternel à l’heureux d’aujourd’hui Guillaume III étant a con-idérer 
plus grand que Frédéric 1er. le conquérant de la Silesie , puisqu’il a sçut 
au premier elaul de son habile lieutenant général d’Ynrrt qui déserta 
adroitement avec son corps auxiliaire de celui d’armée Française aux 
m us du duc de Tarente, dans les environs de Kœnisbergh en la Prusse 

ucale, récupérer avec indemnité compétente tous ses états , que le ja- 
Napoleon Buonaparte lui envahit par rancani? contre le partisan rusé 

bchiller, la téreure de ses magasins à fourages. »

1EM PËRATUB.E du 18 septemb, • 
une heure, 18 degiés

A 8 heures dq matin , i5 degrt



COMMERCE,
BOURSE DE PARIS, du i5 sept. — Rentes 5 p. o[o , jouissance du 

22 mars. Coupon détaché, toi fr. 5o cent. — 4 M2 P- °l° , iouiss. oo fr. 
oo cent. — Rentes 3 p. ioo,jouiss. du a '2 juin, 72 i5. — Action de 
la banque , 2000 00. Emprunt royal d’Espagne 1826, 00 o(0 Eoi- 
prunt dHaiti , 000 00.

BOURSE D’ANVERS, du 17 sept. —Effets publics.— Dette active, 
2 t[2 d’intérêt, 5? Reute remb. 89 t[2. Act. de la Soc. com. 4 II2 
d’im. , 89 i[2.

Changes. — L’Amsterdam court a trouvé des preneurs a i)8 p. A; le 
Londres n’a pas été recherché; le Paris court et a terme se sont traités ; 
le Francfort n’a pas été recherché , le papier a terme manque ; le Hambourg 
a fte demandé , il est rare.

PRIX DES GE AIN S A LIEGE HU 17 SEPTEMBRE. 
La rasière de froment, récolte de 1826 , prix moyen, 

id. de seigle , vieux , » »
id. de froment, récolte de 1827 , prix moyen, 
id. de seigle , ns

fl. 8 45 c. 
fl. 6 60 c. 
fl. 8 67 c. 
fl. 6 72 c.

PROVINCE DE LIEGE.

v
C

Adjudication. — Sous l’approbation ultérieure du ministère 
de l’inte'rieur , il sera procédé le jeudi 27 du courant à midi , 
à l’hôtel des états à Lie'ge, pardevaut Monsieur le conseiller 
d’état, gouverneur de cette province ou de son délégué en pré
sence de la commission administrative de la route royale de 
la Vesdre à la réadjudication des ouvrages à faire pour l’a
chèvement du Pont sur la rivière de Vesdre , au village de 
Chênée, route de lere classe n. 2.

Cette réadjudication aura lieu par soumission et aux enchères.
Le devis d’après lequel il y sera procédé est déposé à l’hôtel 

des états, et aux bureaux de Monsieur l’ingénieur en chef, où 
on pourra en prendre lecture et obtenir avant l’adjudication, 
tous les éclaircissemeus et renseignemens nécessaires.

Liège , le 11 septembre 1827.

Adjudication. — Sous [’approbation ultérieure du ministère 
de l’intérieur, il sera procédé’le jeudi 27 du courant à dix 
heures du matin a l’Hôtel des états à Liège , par devant M, le 
conseiller d’état, gouverneur de cette province ou son délégué, en 
présence de la commiesion administrative et de M. l’ingénieur 
en chef du Waterstaat, pour le terme de deux années commen
çant le 9 octobre prochain à minuit et finissant au 9 octobre 
182g , à la réadjudication des barrières établies sur la route 
royale de la Vesdre , savoir :

La première, en Henne. La 6e., à Juslenville.
La 2e., à la Brouck. La 7e., à Ensival.
La 3e., à Fraipont. La 8e. , au Cassino.
La 4°- ) h Goffontaine La 9*., à Dolbain.
La 5e. , à Pépinster. La 10e., à Overotb.

L’adjudication aura lieu aux enchères et à l’extinction defenx.
Le cahier des charges ainsi que tous les arrêtés royaux . 

d’après lesquels il y sera procédé sont déposés audit hotel 
des états ; aux bureaux du waterstaat ; des commissaires de dis
trict et de la commission administrative et des barrières.

A Liège le 11 septembre 1827.

ETAT CIVIL du i4 sept. — Naissances ; 4 gare., 2 filles.

Décès ; i garçon , 3 femmes, savoir :
Jeanne Havasse , âgée de 76 ans, couturière , tue Grande-Bêche , 

n. 1172 , veuve de Jean Glande Sergent.
Mag,delaine Dedoyart, âgée de 72 ans , blanchisseuse , rueRolure, veuve 

de Sébastien Libon.
Marie Élisabeth Paulus, âgée de 56 ans et i8 jours, fripière , rue sur 

Meuse, n. 444 > ®Pouse ôe Jean Nicolay.

Du i5 septembre — Naissances, 4 garçons , 4 filles.
Décès, i garçon. ________

Du 17 septembre. — Naissances : 7 garçons , 5 filles.
Décès : i garçon , 1 fille , 1 homme , 4 femmes ; savoir :

Erancois Thomas Guerelte , âgé de 76 ans, boutonnier, rue Grande- 
Bêche ,*n. 1214 . veuf de Marie Bledef.

Marie Barbe Despa , âgée de g3 ans , rue de la Syrène , n. 1116 , veuve de 
Jean Guillaume Legros.

Anne Élisabeth Gerltens, âgée de 80 ans, domestique, rue du Verd- 
Bois , n. 3s5, épouse de Lambert Lemoine.

Marie Joseph Viteux , âgée de 5o ans , journalière, domiciliée à Vaux 
sous Chevremont, province de Liège, décédée en cette ville, veuve de 
Mathieu Lambert

Marie Marguerite Christophe, âgée de 35 ans 4 mois et 7 jours, rue 
Neuve, n. 435 , épouse de Henri.François Joseph Philot.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Un marchand bohémien est arrivé au Fer-à~Cheval , sur la 
Batte , avec un assortiment de plumes de lit, qu’il vend ajuste 
prix. (880)

A lour pour entrer en jouissance le 1er octobre prochain , 
un quartier composé d’une cave, de deux pièces par terre, quatre 
chambres et une de domestique, un vaste grenier et une cui
sine ; le tout absolument indépendant. S’adresser au n. 660 , 
rue porte St. Léonard. (19)

Établissement pour le traitement des Aliénés des deux « 
fondé à Liège , quai cFAvrof, 72. 636, par MM. lesdoTj 
Lombard , Tombeur , deliielü , et de Lavacherie.

Il n’existe dans ce royaume aucun établissement consacré 
au traitement de l’aliénation mentale \ 1) ; l’intérêt de l’hpnu 
nité , le repos des familles depuis long-temps réclamaient ot" 
institution de ce genre.

Une maison de santé destinée exclusivement au traitemp 
des maladies mentales vient d’être établie a Liège, sous la jj 
reetion des docteurs susnommés. Elle sera ouverte 1p 
tobre 1827. “■

Les deux sexes y seront admis. L’établissement est di,. 
v tribué de manière à ce qu’il ne puisse jamais y avoir de coming 
j nication entr’eax.

Les fondateurs ont long-temps médité leur projet ; ils ont 
recueilli les renseignemens les plus étendus sur les maison de 
santé d’Aliénésà létrauger. Ils ont tait choix d’un beau et vasle 
local bien aéré, entouré de jardins clos de murs, situe' dans la 
plus agréable partie des environs de la ville.

La nourriture des aliénés sera saine et variable suivant lm 
état et leurs dispositions ; les couvalescens et les malades Irai, 
quilles seront admis à la table du directeur ; tous ceux qui ai 
pourront se réunir à lui , recevront leurs alimens de table 
commune ; où les portions seront faites en indiquant leurdes- 
tinalion respective. Ils jouiront de la plus grande liberté pai
sible. Ils seront cependant constamment soumis à une surveil
lance exacte , mais inaperçue pour eux. Ils seront traitésaveo 
douceur, et on cherchera à éloigner d’eux toute idée de con
trainte. Aucun soin ne sera négligé, tous les moyens avouéspat 
la raison et l’humanité et commandé.0 par l’art seront employa 
pour guérir ceux qui en sont susceptibles et pour améliorer li 
sort des autres.

S’adresser à l’établissement, quai d’Avroi , n. 636, àjiiije, 
où l’on pourra connaître les conditions.

Avant l’ouverture. S’adresser 
A MM. Lombard , rue St.-Adalbert, n. 7Ôo.

Tombeur , rue St,-Hubert, n. 5()5.
Delheid, rue Neuve derrière le Palais , n. 4P- 
De Lavacherie , rue St.-Jean en Isle, u. 770. {5*1 

(1) Rapport de S. Exc. le ministre de l'intérieur.

PENSIONNAT DE JEUNES DEMOISELLES A HUE

jqelle Héloyse Ghanfroid, élève de la maison royale des 
orphelines de la légion d’honnenr établie à Paris , ayant rem
pli pendant plusieurs années les fonctions do sous maîtresse 
dans deux pensionnats de Liège, étant munie d’un diplôme!11 
autorisée par la régence de la ville de Hny et M. l’inspectent 
de l’instruction publique a l’honneur d’informer les parens Je 
jeunes demoiselles qu’elle a établi à Huy, rue entre deux Porte, 
un pensionnat où elle seîcbargera de l’éducation des jeunes per- 
sonnes qu’on voudra bien lui confier.

La maison qu’elle a choisie est vaste, le jardin très g®“ 
et orné de deux bosquets. Le tout situé dans un lieu éleveet 
presque hors de la ville. Elle enseigne la religion, la lecture, 
l’écriture, la langue française, l’histoire, la géographie. 1 
mythologie, l’arithmétique, et tous les ouvrages de-B*11’' 
La tenue des livres et la correspondance commerciale 
aussi enseignées aux élèves les plus avancées. De bons niî'j 
tres de la ville donnent des leçons de musique, de dessin 
de danse, si les parens le désirent; mais ces frais sont à * 
compte, ainsi que le blanchissage. Le prix de la P6"’1^ 
entière et de 236 fis. P.-B. pour l’année classique, Pa5î,« 
de trimestre en trimestre par anticipation.

Au n. 5qo rue du Pont d’Avroi, on vend des vers à 
à juste prix.

f ) AVIS AUX AMATEURS DE PLANTES.
J. Bte. Mertens, père jardinier fleuriste, membre ^ 

société d’agriculture de la ville de Louvainf, a lTiom#U 
former le public quele 2Ô septembre 1827 , à 2 lieufes it 
vée , il fera vendre, publiquement, par Ale Bertrand,1,0 
en son domicile à Liège , Place St. Pierre, une nombre“^ 
superbe collection d’oignons , de ilenrs de Hollande flau”** 
en hiver , de même qu’une belle collection de Plantes 
ment, pour serres et orangeries, parmi lesquelles se trü 
de beaux camélias et orangers. . -

Toutes ces plantes etc. pourront être examinées Ie )° 
la vente dès les neuf heures du matin. ,

A vendre ou à louer une maison située quai d’Avroi, ^
au bord de la meuse, ayant des bâtiments propres a y (
toute espèce de fabrique. S’y adresser. ____

A louer un joli quartier, composé de deux ou tr°ù ( 
plus si on le désire, dans une maison à la campagne e i;6 
distance de la ville, avec la promenade d’un jardin, ü ^ 
verger. S’adresser rue Pont-d’Isle, n. 8. —-

------ - ■ • ---------------- 7---- - , j’aJre*
Une fille de la campagne qui voudrait servir, (

au n. 643 derrière St. Denis.
---------------------- ------------------------------- -—-----7 StrUccl'1

Joli appartement garni ou non à louer , derrière 
n. 493.

Liege, H. Lignac, éditeur du journal, place du Spectacle»


